Litige ex conjoint déplacement d un huissier

Par Elodiemarie21, le 12/08/2014 a 07:18

Bonjours étant séparer de mon ex conjoint il m envoie des message par le bien de son
téléphone et me dit qu il a fait appel a un maitre huissier pour récupérer quelque affaire a lui a
t il le droit de rentre a mon domicile et un huissier ne doit pas envoyer un courrier merci

Par moisse, le 12/08/2014 a 09:49

Bonjour,rnL’huissier n‘a aucun droit a pénétrer chez vous tant qu'un juge n'est pas intervenu
en ce sens.
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